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Résumé :  La remise à plat des quartiers prioritaires de la « politique de la ville » est à l’ordre du jour en France. 
Cette redéfinition exige de prendre en compte à la fois le niveau de la précarité sociale, et les contrastes 
territoriaux, qui sont générateurs de mal-être. La localisation à l’adresse des sources fiscales permet d’aborder 
ces questions à partir des revenus des ménages. Le revenu constitue sans nul doute l’indicateur le plus 
synthétique pour l’approche de la précarité, mais son utilisation pour le calcul des indicateurs de ségrégation n’a 
fait l’objet qu’assez récemment d’avancées théoriques. En s’appuyant sur les « rank ordered segregation 
indexes » utilisés dans les travaux de Reardon, Firebaugh, Bischoff, Matthews et O’Sullivan, on présente 
quelques résultats permettant d’établir des comparaisons relatives aux unités urbaines de plus de 50000 
habitants. En prenant en compte les différences entre ville-centres et banlieues, entre «  ségrégation globale », 
« ségrégation des hauts revenus », « ségrégation des bas revenus », on met en avant quelques caractéristiques 
spécifiques de la ségrégation.  
 
 
Introduction 
 

Ce papier vise à donner quelques éléments pour comparer la ségrégation sociale dans les plus 
grandes unités urbaines françaises. Des travaux en ce sens ont déjà été fréquemment effectués. Ces 
études mobilisaient le plus souvent les données sur les PCS tirées du recensement, comme chez 
Charlot et alii, l’Horty, Gaschet & Le Gallo, parfois, plus rarement les revenus comme chez 
Bouzouina. Elles recouraient à divers indicateurs de concentration ou de disparité, le plus fréquent 
étant l’indicateur d’entropie. La maille géographique la plus fréquemment utilisée était l’iris. 
 Le choix retenu ici est de n’utiliser, dans les approches qui seront explorées, que le revenu 
fiscal par unité de consommation pour mesurer les différences entre unités urbaines. Cet indicateur 
constitue à notre sens le meilleur résumé de la difficulté sociale. Dans les analyses multivariées où le 
revenu est introduit, c’est lui qui détermine le premier axe factoriel, les autres variables explicatives 
étant fortement corrélées. Des travaux menés ausein du Secrétarit général du comité interministériel 
des villes montrent que le lien entre  la précarité « ressentie » et le revenu est beaucoup plus fort 
qu’avec aucune autre variable explicative. La PCS constitue aussi un bon indicateur pour appréhender 
les phénomènes de ségrégation. Mais elle est souvent, de l’avis même des utilisateurs, utilisée comme 
un palliatif à l’absence d’information sur les revenus.  

Les quelques avantages liés à l’utilisation des PCS (prise en compte du statut 
socioprofessionnel) ne pallient pas ses limites (contours plus flous des catégories avec les 
modifications des conditions de travail, disparités fortes à l’intérieur d’une même profession, 
problèmes de précision liée au RP). Les données de revenu par unité de consommation permettent de 
prendre en compte la pluriactivité, la structure du ménage. 
 Non seulement le revenu constitue la meilleure variable explicative, mais il est disponible sur 
l’ensemble du territoire grâce à la géolocalisation des données. Il se prête de ce fait particulièrement 
bien à l’utilisation de méthodes spatiales, et à des représentations faisant abstraction des découpages 
usuels (y.c. iris). Ainsi, les calculs d’indicateurs de ségrégation seront calculés sur une maille de 200 
mètres, construite à partir des coordonnées. 
 Ces données de revenu géolocalisées sont donc mobilisées pour construire des outils de 
comparaison entre unités urbaines, de différente nature : 
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- indicateurs de niveau de revenu 
- indicateurs  de ségrégation socio-spatiale 
- représentations cartographiques 
 

Ces informations ont vocation à se compléter, la dimension morphologique, mise en évidence 
par la cartographie devant permettre de mieux comprendre la diversité des situations. 
 
1 - Agglomérations et revenus  : quelques données données de cadrage 
 
 Les unités urbaines qui rentrent dans le champ de l’étude sont celles qui comptent plus de 
50 000 habitants au recensement de 2009. Cet ensemble est très hétérogène, puisque la plus grande 
unité urbaine, celle de Paris compte 10,4 millions d’habitants, la moins peuplée de celles qui rentrent 
dans le champ de l’étude étant celle de Carcassonne, qui ne compte que 50 000 habitants. 
 
 Le partage entre villes-centre et banlieues, tel qu’il est défini dans le recensement de la 
population (cf. Sources) est très différent selon les unités urbaines. Là encore, la situation de Paris est 
très particuliè puisque la banlieue rassemble près de 80 % de la population. On trouve une part plus 
élevée encore dans plusieurs unités urbaines du Nord (Lille, Valenciennes). Dans certaines unités 
urbaines, la banlieue est en revanche très réduite (moins de 10% à Carcassonne, Alès ou Beauvais).. 
 

Le niveau des revenus est également très différent selon les unités urbaines. On trouve dans le 
tableau 1 les extrémité de la distribution des revenus médians par unités de consommation au sein des 
unités urbaines. 

 
Revenus les plus élevé  Revenus les plus faibles 

Genève (SUI) - Annemasse 24364  Bergerac 16924 
Paris 23039  Bastia 16860 
Annecy 21853  Nîmes 16659 
Thonon-les-Bains 21501  Dunkerque 16642 
Cluses 20835  Charleville-Mézières 16616 
Toulouse 20625  Arles 16461 
Menton - Monaco 20544  Béthune 16378 
Lyon 20499  Carcassonne 16263 
Chambéry 20475  Saint-Omer 16095 
Orléans 20388  Perpignan 16060 
Grenoble 20388  Narbonne 15943 
La Teste-de-Buch - Arcachon 20262  Saint-Quentin 15943 
Bordeaux 20157  Alès 15917 
Nantes 20054  Sarrebruck (ALL) - Forbach 15781 
Saint-Just-Saint-Rambert 19994  Calais 15563 
Rennes 19970  Douai - Lens 15264 
Dijon 19937  Valenciennes 15173 
Fréjus 19875  Boulogne-sur-Mer 15169 
Nice 19645  Béziers 15069 
Chartres 19616  Maubeuge 14628 
Tableau 1 
  
2 - Indicateurs de ségrégation 
 
2-1 Des variables dichotomiques aux variables continues 
 
 La littérature sur les indicateurs de ségrégation est très abondante. Développés à partir des 
travaux d’économistes et de sociologues anglo-saxons, ces indicateurs visaient en premier lieu la  
mesure des phénomènes de ségrégation ethnique (répartition des noirs ou des hispaniques). Il 
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s’appliquent à des variables qualitatives de type dichotomique. Ils sont exposés et synthétisés dans la 
présentation classique de Massey et Denton (1988), ou celle d’Apparicio (2000). 
 
 En France, les travaux ont souvent porté sur une ségrégation de type social, l’objectif étant 
alors d’étudier comment se répartissent les différentes catégories sociales, appréhendées par les PCS. 
Les PCS sont des variables qualitatives de type polytomique, qui s’avèrent plus difficiles à traiter que 
les variables dichotomiques. Les indicateurs classiques s’appliquent d’abord à des variables 
binomiales. Les indicateurs basés sur l’entropie peuvent être calculés sur des variables polytomiques, 
mais l’invariance de ces indicateurs par permutation des catégories les rend dans la pratique peu 
utilisables. De ce fait, les travaux cités se ramènent à des données dichotomiques  ( ouvriers/cadres ; 
ouvriers/autres catégories par exemple).  

 
Ces approches donnent des résultats intéressants, mais elles ont l’inconvénient de laisser de 

côté de nombreux facteurs : la séparation entre ouvriers et cadres n’aura pas la même signification 
selon la propension qu’auront les uns et les autres à résider auprès des autres catégories sociales 
(employés, professions intermédiaires). 
 
 Dans le cas de l’analyse de la ségrégation par les revenus, li s’agit d’une variable continue. On 
peut bien entendu la dichotomiser et construire des analyses à partir de l’opposition pauvres/riches ou 
pauvres/autres revenus. On se heurte aux difficultés rencontrées avec les PCS. 
 
 Les travaux récents de Reardon & alii, menés entre 2006 et 2012, ont considérablement 
enrichi les approches. Rappelons au préalable que les mêmes auteurs avaient considérablement enrichi 
l’analyses des phénomènes de ségrégation en proposant des indicateurs « spatiaux », qui limitent les 
effets de l’arbitraire du découpage spatial ( « Maup », « Checkerboard problem »). On renvoie pour 
cela à l’encadré 3, qui présente succinctement les indicateurs spatiaux. Dans la suite, lorsqu’on se 
réfère à des proportions, il s’agit toujours de proportions estimées en un point ( le centre d’un carreau 
de 200 m), en prenant en compte les valeurs observées dans le voisinage à l’aide d’estimateurs 
utilisant des méthodes non-paramétriques à noyaux.(Rathelot 2010, Floch 2012). 
 
2.2 Les “rank ordered segregation measures” 
 
 Les auteurs partent de ce qui est solide et bien maîtrisé dans la littérature : les indicateurs 
calculés dans le cas de données dichotomiques. On fixe un niveau de revenu Y, et on va s’intéresser 
aux proportions respectives des populations qui se situent au dessous (proportion pY) et au dessus ( le 
complément (1-pY)). 
 
 Si notre territoire est analysé au niveau d’une maille infra-communale(iris, carreau de 200 
mètres de côté dans notre cas) , on peut calculer au niveau de chacune des mailles élémentaires un 
indicateur d’entropie, défini de la façon suivante : 
 
 Si tj désigne la population de la zone j  (J mailles au total, et une population totale T), 
l’indicateur d’entropie proposé dans les travaux de Reardon, à la suite de Theil et Finizza, est le 
suivant : 
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L’innovation intéressante de Reardon consiste à faire varier les valeurs de Y et à partir de là, à 

proposer des indicateurs correspondant aux différents niveaux de revenu. Lorsqu’on fait varier le 
niveau des revenus, on peut calculer des proportions correspondantes au niveau de chacune des mailles 
élémentaires, et en déduire l’indicateur H. On obtient pour chacune des valeurs de Y un couple 
(pY,H(pY)) 
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Au lieu d’avoir une valeur, on obtient un grand nombre de valeurs (potentiellement une 
infinité), qui vont nous servir  à décrire chacun de nos périmètres urbain de deux manière : 

- sous la forme d’un profil, fourni par la courbe construite à partir des couples de points 
(p,H(p)) 

-  sous la forme d’un indicateur global, construit à partir des indicateurs partiels ( correspondant 
à un niveau de revenu particulier)  qui s’exprime de la façon suivante : 
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On présente dans l’encadré 1 la construction proposée par Reardon pour les ROSM. On n’a 
présenté dans ce paragraphe que l’indicateur fondé sur l’entropie, mais Reardon en propose deux 
autres, qui sont présentés dans le même encadré. 

 
 Le choix de l’indicateur fondé sur l’entropie est basé sur plusieurs considérations : 

- c’est un des indicateurs classiques qui présente les propriétés les plus intéressantes 
- il est privilégié dans les présentations. Un auteur comme Hutchens estime que l’indicateur 

basé sur la racine carré a de meilleurs propriétés, mais Reardon estime que l’entropie est 
préférable comme critère. 
  

2.3 Illustration 
 
 Les indicateurs ont été calculés pour des seuils variant de 5 000 €  à 52 500 €., la valeur étant 
celle du revenu par UC. 
 
 On illustrera l’intérêt de cette méthode en comparant les résultats obtenus sur les cinq plus 
grandes unités urbaines, Paris, Lyon, Marseille, Toulouse et Lille qui  présentent des profils et des 
niveaux de ségrégation très différents( indicateur HR).. 
 
Unité urbaine Paris Lyon Marseille Toulouse Lille 
Indicateur global HR 0,1471 0,1258 0,1585 0,0956 0,1590 
Tableau 2 
  
Ces indicateurs permettent d’établir une hiérarchie dans le niveau de ségrégation. Il est intéressant de 
s’intéresser également aux profils, qui font également apparaître des différences très sensibles. Le 
graphique ci-dessous permet de l’illustrer. 
  

 
Figure1  
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On constate une proximité assez forte entre les profils de Marseille et de Lille. Le profil de 
Lyon a la même allure générale que celui de Lille, mais avec un niveau différent. Le profil de 
Paris est très particulier, puisqu’il est le seul à être constamment en croissance lorsque la 
proportion traduisant l’augmentation du revenu s’accroît. 
 Ce graphique met en évidence les limites de l’indicateur global. Si l’on se situe à la proportion 
0.5, qui traduit la ségrégation entre la moitié la plus riche et la moitié la plus pauvre de la population, 
les agglomérations de Paris, Lille et Marseille se retrouvent quasiment au même niveau. Les situations 
sont très différentes entre ces trois unités urbaines si on se situe au niveau 0.1 (ségrégation des plus 
pauvres). On retrouve des différences au niveau 0.9 (ségrégation des plus riches), mais elles sont 
moins marquées qu’au niveau 0.1. 
 Ce sont ces premiers constats qui vont guider dans la construction d’indicateurs de 
comparaison. 
 
3 Comparaison des principales agglomérations de France métropolitaine 
 
3.1 - Comparaison des indicateurs globaux 
 

Ces indicateurs globaux permettent de repérer les unités urbaines dans lesquelles la 
ségrégation, mesurée par l’indicateur HR est la plus forte. On trouvera dans le tableau ci-dessous la 
liste des 20 unités urbaines dans lesquelles elle est la plus forte, et celui des 20 dans lesquelles elle est 
la plus faible. Les résultats complets sont publiés dans l’annexe 1. 

 
   

Creil 0,1801  Ajaccio 0,0818 

Évreux 0,1730  Brest 0,0814 

Nîmes 0,1623  Saint-Quentin 0,0808 

Lille 0,1590  Saint-Omer 0,0805 

Marseille - Aix-en-Provence 0,1585  Saint-Brieuc 0,0801 

Meaux 0,1574  Bastia 0,0789 

Blois 0,1536  Vichy 0,0786 

Paris 0,1471  Thonon-les-Bains 0,0785 

Mulhouse 0,1470  Narbonne 0,0784 

Le Havre 0,1464  Roanne 0,0779 

Amiens 0,1452  Niort 0,0771 

Charleville-Mézières 0,1414  Sète 0,0754 

Montargis 0,1411  Annecy 0,0733 

Rouen 0,1374  Haguenau 0,0730 

Beauvais 0,1355  Quimper 0,0704 

Béziers 0,1347  Tarbes 0,0698 

Compiègne 0,1316  Bayonne 0,0685 

Strasbourg 0,1304  La Teste-de-Buch - Arcachon 0,0678 

Avignon 0,1285  La Roche-sur-Yon 0,0624 

Besançon 0,1279  Menton - Monaco 0,0436  
Tableau  3 
 
Ce tableau montre que l’unité urbaine de Paris, qui est l’une de celles dans lesquelles le niveau 

des revenus est le plus élevé, est aussi une de celles où la ségrégation est la plus élevée. Dans certaines 
unité urbaines au revenu médian faible, le niveau de HR est faible où moyen. La figure 2 présente les 
nuages des points (HR, revenu médian) et (HR, logarithme de la population). 
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Lien ségrégation/revenu Lien ségrégation/Population 

Figure 2 
 
Le nuage de point ne fait pas apparaître de relation entre le revenu et l’indicateur de 

ségrégation. Le lien est assez ténu avec la population, la corrélation des rangs entre population et 
ségrégation n’étant significative qu’à 10%, le graphique faisant apparaître de très fortes disparités de 
situation pour les unités urbaines les moins peuplées. Le tableau 4 montre la diversité des situations.  

 
 Revenu 
Ségrégation - = + 
+ Arles 

Béziers 
Charleville-
Mézières 
Maubeuge 
Nîmes 
 

Amiens ;Avignon ; 
Beauvais ;Besançon 
Blois ;Bourges 
Creil ;Évreux 
Le Havre ;Lille 
Marseille - Aix-en-Provence ; 
Montargis ;Montbéliard 
Montpellier ;Mulhouse ;Rouen 
Troyes ; Vienne 

Colmar ;Compiègne ;Lyon 
Meaux ;Paris ;Strasbourg 

= Alès 
Bergerac 
Béthune 
Calais 
Douai - Lens 
Dunkerque 
Perpignan 
Sarrebruck 
(ALL) - 
Forbach 
Valenciennes 

Agen ;Angers ;Angoulême 
Armentières ;Arras ;Belfort ; 
Bourgoin-Jallieu ; Caen ;Castres 
Châlons-en-Champagne 
Chalon-sur-Saône 
Châteauroux 
Cherbourg-Octeville ;Cholet 
Draguignan ;Épinal ;Laval 
Le Mans ;Limoges ;Metz 
Montauban ;Montélimar ;Nevers 
Poitiers ;Reims ;Romans-sur-Isère ; Saint-
Étienne 
Saint-Nazaire ;Valence 

Bordeaux ;Bourg-en-Bresse 
Chambéry ;Chartres 
Clermont-Ferrand ;Cluses 
Dijon ;Fréjus ;Grenoble ;La 
Rochelle ;Nancy ;Nantes ;Nice ; 
Orléans ;Rennes ;Saint-Just-Saint-Rambert; 
Salon-de-Provence ;Toulon ;Toulouse ;Tours 

- Bastia 
Boulogne-
sur-Mer 
Carcassonne 
Narbonne 
Saint-Omer 
Saint-Quentin 

Ajaccio ;Albi ;Brest 
Brive-la-Gaillarde 
La Roche-sur-Yon 
Lorient ; Montluçon ;Périgueux 
Quimper ; Roanne ;Saint-Brieuc 
Sète ;Tarbes ;Thionville 
Vichy 

Genève - Annemasse ;Bayonne 
Menton - Monaco ; La Teste-de-Buch - 
Arcachon ; Vannes ; Pau ;Haguenau ; Thonon-
les-Bains ; Annecy ; Niort 

Tableau 4 
 

3.2 - Comparaison des profils 
 

L’utilisation des profils permet d’en dire plus sur la nature des phénomènes de ségrégation. On 
a vu en comparant les profils des cinq plus grandes agglomérations que pour un même niveau 
d’ensemble, on pouvait repérer des situations différentes, selon qu’il y avait plutôt ségrégation des 
hauts ou des bas revenus. 

 
Si l’on revient au graphique1, on peut voir qu’il combine des informations de niveau ( 

l’intensité de la ségrégation, la hauteur moyenne de la courbe) et une information sur la forme, qui 
traduit les différences de valeur des indicateurs mesurées pour différents niveaux de revenus. 
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Ceci nous a conduit à construire un tableau dans lequel les valeurs des indicateurs pa sont 

normés par l’indicateur Ha. 
 
 

  
Profils bruts Profils normés 
Figure 3 
 L’analyse a été effectuée sur les profils normés, en calculant une distance entre les courbes et 
en utilisant successivement le « multidimensional scaling », et une méthode de classification pour 
déterminer les proximités. La méthode est présentée de façon plus détaillée dans l’encadré 4, et les 
principaux résultats que l’on peut en tirer dans l’annexe 1. Les courbes montrent qu’il y a des 
situations différentes selon que prédomine la ségrégation des riches ou la ségrégation des pauvres. 
 
 3.3 Banlieues et ville-centres 
 
 Les indices calculés au niveau des unités urbaines peuvent être calculés sur les villes-centres et 
les banlieues. On trouve ci-dessous les villes-centre et les banlieues dans lesquelles les indices sont les 
plus élevés. 
 

Ville-centre  Banlieue  

      

Évreux 0,1762   Lille 0,1662 

Nîmes 0,1724   Paris 0,1576 

Marseille - Aix-en-Provence 0,1651   Lyon 0,1502 

Blois 0,1643   Sarrebruck (ALL) - Forbach 0,1457 

Compiègne 0,1569   Rouen 0,1436 

Maubeuge 0,1520   Creil 0,1391 

Montargis 0,1474   Le Mans 0,1385 

Meaux 0,1461   Troyes 0,1334 

Vienne 0,1405   Le Havre 0,1289 

Amiens 0,1401   Carcassonne 0,1248 

Creil 0,1372   Dijon 0,1242 

Strasbourg 0,1353   Marseille - Aix-en-Provence 0,1213 

Béziers 0,1340   Grenoble 0,1192 

Charleville-Mézières 0,1327   Bergerac 0,1190 

Metz 0,1319   Saint-Just-Saint-Rambert 0,1184 

Beauvais 0,1300   Avignon 0,1182 

Le Havre 0,1273   Montélimar 0,1180 

Colmar 0,1272   Nancy 0,1172 

Avignon 0,1267   Chartres 0,1159 

Bourges 0,1256   Belfort 0,1135 
Tableau 5 
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 Ces résultats mettent en évidence des situations spatiales différentes. On peut repérer ainsi des 
villes dans lesquelles le niveau élevé de la ségrégation est le fait de la banlieue plus que de la ville-
centre. C’est le cas pour Paris, Lyon ,Lille et Rouen en particulier. Dans des villes comme Marseille 
ou Le Havre et Creil, on a des niveaux élevés de ségrégation à la fois dans la ville-centre et la 
banlieue. 
 
3.4 Essai de synthèse de ces observations 
 
 L’ensemble de ces analyses a permis de faire apparaître des proximités entre unités urbaines, 
proximités qui diffèrent selon l’indicateur considéré. On est donc amené assez naturellement à essayer 
de synthétiser ces informations, pour construire quelques ensembles de villes ayant des 
caractéristiques proches. 
 
 On a retenu pour effectuer cette synthèse : 

- l’indicateur HR 
- l’indicateur H0.1, mesurant la ségrégation des riches 
- l’indicateur H0.9 mesurant la ségrégation des pauvres 
- l’indicateur HR calculé sur la seule ville centre 
- l’indicateur HR calculé sur la seule banlieue 
 
Les trois premiers indicateurs permettent de prendre en compte le profil. 
 

Ces indicateurs ont été légèrement transformé pour ne conservé qu’un indicateur de niveau de 
la ségrégation sur l’aire urbaine, en trois position (élevée, moyenne, faible), un indicateur traduisant le 
caractère dominant de la ségrégation des riches ou de celle des pauvres et un indicateur synthétisant la 
ségrégation dans la ville-centre ou en banlieue. 

 
Plusieurs méthodes factorielles ont été tentées, qui ne conduisaient qu’à des résultats 

difficilement interprétables. On présente finalement un résultat traduisant le croisement des trois 
variables retenues. Chacune ayant trois modalités, il y a 27 classes possibles, qui ne sont pas toutes 
représentées.  

 
On trouvera en annexe 2 l’ensemble des aires urbaines. On ne commentera que quelques 

classes, en retenant que celles qui sont les plus fréquentes, ou celles dans lesquelles on trouve les plus 
importantes des unités urbaines. 

 
Dans l’ensemble des agglomérations où la ségrégation est forte, on trouve un sous-groupe 

caractérisé par une ségrégation marquée en banlieue, et dominée par la ségrégation des riches. Il est 
formé de quarte unités urbaines : Paris, Lyon, Lille et Rouen. Les trois premières citées sont parmi les 
cinq plus peuplées, Rouen étant également une grande agglomération. 

Un groupe, numériquement plus important (11 unités urbaines) est également caractérisé par la 
ségrégation des riches, mais avec une ségrégation plus forte en centre-ville qu’en banlieue. Il comprte 
Strasbourg et Mulhouse parmi les uu de plus de 20 0000 habitants. 

 
Marseille est une unité urbaine à forte ségrégation dans la ville centre, mais avec à la fois une 

forte ségrégation des pauvres et une forte ségrégation des riches. Les villes qui se rapprochent de 
Marseille sont des villes de taille nettement plus modeste mais qui sont toutes à revenus moyens 
(Vienne, Montargis) ou faibles (Nîmes, Béziers, Evreux). 

 
Une situation proche, mais avec seulement ségrégation des riches se rencontre dans les unités 

urbaines de Besançon, Blois et Bourges. 
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 Pour finir avec la ségrégation forte, notons un groupe d’agglomérations à revenu bas ou 
moyen, formé de Montpellier, Avignon et  Creil, où la ségrégation est à dominante pauvre, mais avec 
un partage entre ville-centre et banlieue. 

 
Dans les groupes à faible ségrégation, on se limitera à deux groupes comprenant des 

agglomérations de grande taille, et qui se caractérisent tous deux par une ségrégation plus marquée en 
banlieue. Dans le premier d’entre eux, c’est la ségrégation des hauts revenus qui prédomine. On y 
trouve deux villes à bas revenus (Béthune et Saint-Etienne) et deux villes à hauts revenus ( Dijon et 
Grenoble). Dans le deuxième groupe, qui comprend entre autres Nancy et Le Mans, il y a équilibre 
entre « ségrégation des riches » et «  ségrégation des pauvres ».  

 
Les unités urbaines en situation intermédiaire du point de vue de la ségrégation sont souvent 

de grande taille. On trouve Nantes dans un groupe où la ségrégation domine en ville-centre, avec 
équilibre entre riches et pauvres. Dans ce groupe, les unités urbaines sont plutôt à hauts ou moyens 
revenus. Plusieurs parmi les très grandes agglomérations se situent dans les trois registres en situation 
intermédiaire. Bordeaux, Toulouse, Rennes, Tours, Angers, Poitiers se trouvent dans ce groupe. Ce 
sont toutes des villes à haut ou moyen revenu, situées dans la moitié ouest. Un dernier groupe à 
ségragation moyenne rassemble entre autres Valenciennes et Douai-Lens, qui sont parmi les villes à 
très faible revenu, mais aussi Toulon, Nice et Clermont-Ferrand. La ségrégation des riches y est plus 
marquée que celle des pauvres. 

  
4 - Cartographie de la pauvreté 
 

Pour compléter ces analyses, on a commencé à explorer quelques représentations 
cartographiques permettant d’enrichir les analyses. Ce travail n’est pas complètement abouti. Il repose 
sur la logique de découpage des revenus utilisée dans les analyses précédentes. Pour chaque niveau de 
revenu, on calcule au niveau de la maille élémentaire la part des ménages dont le revenu par unité de 
consommation est inférieur à ce niveau de revenu. Lorsque le revenu augmente, cette part est 
forcément croissante, et on peut voir comment se déplacent spatialement les zones où la concentration 
est la plus forte. 

 
Un premier usage de cet outil cartographique sera de représenter, pour une même unité urbaine 

( dans notre exemple celle de Nantes) la façon dont cette répartition spatiale évolue. 
 

   
10 000 15 000 20 000 

   
25 000 30 000 40 000 
Figure 4  
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Echelle : 
  

          
<10% 10-20% 20-30% 30-40% 40-50% 50-60% 60-70% 70-80% 80-90% >90% 
 
 

Le deuxième usage sera la comparaison des situations dans plusieurs unités urbaines. On 
présente ici les comparaisons entre Paris, Lyon et Marseille. 

 
 Paris Lyon Marseille 
10 000 

   
20 000 

   
30 000 

 
  

40 000 

   
Figure 5 
 
Ces analyses cartographiques très exploratoires devront se poursuivre. La cartographie 

présentée ci-dessus reste très élémentaire et descriptive et nous travaillons en ce moment à une 
cartographie locale de la ségrégation à un niveau fin, qui soit cohérente avec les approches « rank 
ordered segregation measures ». 

 
Conclusion 
 

L’utilisation des indicateurs de type « row ordered segregation indexes » permet de mieux 
appréhender la ségrégation socio-spatiale lorsqu’on la mesure à partir des revenus. Les résultats 
présentés ici demandent à être approfondis : 

- en approfondissant les éléments théoriques fournis par les travaux de Reardon, O’Sullivan et 
Bishop 

- en comparant les résultats fournis par l’indicateur d’entropie à ceux que donneraient les 
indicateurs de type Duncan & Duncan 
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- en étudiant le partage ville-centre/ banlieue dans la logique de ce qui est présenté dans Charlot 
- en développant les analyses cartographiques pour mieux comprendre la dimension 

morphologique de la ségrégation spatiale 
- en prolongeant ce travail par une analyse locale des carreaux, poursuivant ainsi des travaux 

présentés dans le rapport de l’ONZUS de 2012  
 
Source et champ de l’étude 
 
 Les données utilisées sont issues des revenus fiscaux localisés (RFL) de 2010. Cette source, 
mise à la disposition de l’Insee pour les travaux à mener sur les revenus des ménages est géolocalisée. 
Les données fiscales comportent une information sur la parcelle cadastrale. La géolocalisation des 
données cadastrales permet par simple appariement la géolocalisation des informations concernant les 
ménages. Cette géolocalisation permet d’effectuer des traitements statistiques utilisant la proximité, 
qui sont présentés dans l’encadré 2. 
 On calcule au niveau de chaque ménage un revenu par unité de consommation (uc), en 
utilisant les normes standard pour ce type de calcul ( 1 uc pour le premier adulte, 0,5 uc pour les autres 
adultes et les enfants de plus de 14 ans, 0,3 pour les autres personnes du ménage. 

Les calculs présentés ont été effectués sur les plus grandes unités urbaines. On a retenu les 
unités urbaines de plus de 50 000 habitants, correspondant aux codes 5, 6, 7, 8 de la variable TUU du 
recensement de la population. 

La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. On 
appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 
2 000 habitants. 

Lorsqu'une unité urbaine est constituée de plusieurs communes, on la désigne sous le 
terme d'agglomération multicommunale. Les communes qui la composent sont soit ville-
centre, soit banlieue.Si une commune représente plus de 50 % de la population de 
l'agglomération multicommunale, elle est seule ville-centre. Sinon, toutes les communes qui 
ont une population supérieure à 50 % de celle de la commune la plus peuplée, ainsi que cette 
dernière, sont villes-centres. Les communes urbaines qui ne sont pas villes-centres constituent 
la banlieue de l'agglomération multicommunale. 
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Encadré 1 - Rank-ordered segregation measures - Présentation générale et variantes 
 
 On a privilégié dans cette étude un indicateur basé sur l’entropie. Il est proposé par Reardon 
parmi une famille d’indicateurs. En suivant Reardon(2011), on définira cette classe d’indicateurs de la 
façon suivante. 
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RL désigne désigne la mesure globale, calculée à partir d’un ensemble de valeurs de )( pL . 

Cette dernière est une mesure de ségrégation plus classiques, correspondant à une situation 
dichotomique, qui est celle des indicateurs usuels, comme ceux de Theil-Finizza, ou pour les plus 
anciens de Duncan & Duncan. Ces indices sont présentés de façon détaillée dans Massey & 
Denton(1988). 
 

Une fois définie cette classe d’indicateurs, Reardon présente quelques exemples de fonctions f. 
Les propriétés de ces fonctions doivent être les suivantes : 
- f doit être concave 
- f(0)=f(1)=0 
- f(1 /2)=1 

Les justifications de la forme de f sont fournies dans Reardon(2009). Il faut aussi que ces 
fonctions conduisent à des mesures usuelles de ségrégation. Reardon propose donc les trois formes 
fonctionnelles suivantes : 
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 Dans chacun des cas, on aboutit à une forme particulière de L . Dans le pemier cas, on aboutit 
à l’indice de ségrégation basé sur la théorie de l’information : 
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Le deuxième indicateur repose sur la variance et conduit à des indicateurs proches du 
classique indicateur de Duncan & Duncan. 
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Le troisième repose sur la racine carrée et renvoie à un indicateur proposé par Hutchens(2001) 
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Si on introduit ces différentes formulations dans (1), on arrive aux trois indicateurs globaux 
suivants : 
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Les détails de ces calculs peuvent être trouvés dans Reardon & alii(2011) 
 
 
Encadré 2 - Indicateurs spatiaux et aspatiaux  
 

Dans de précédents travaux, Reardon et 0’Sullivan avaient fait des propositions pour éliminer 
quelques uns des défauts liés au caractère « aspatial » des indicateurs de ségrégation classiques.  La 
solution proposée est la suivante. On remplace, pour le calcul de l’indicateur sur la maille élémentaire  
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Dans ce cas, p̂ représente la proportion estimée dans un voisinage de la maille j. les méthodes 
d’estimation non paramétrique permettent de calculer de façon rapide ces proportions. 

 
On effectue donc deux estimations de densité, une pour la sous-population, )(1 sf  et une pour 

la population d’ensemble )(sf
� . On peut en déduire des ratios de sur-représentation, ainsi que des parts 

locales. Les effectifs estimés pour la sous-population sont )(ˆ 1*11 sfnn = , où n1 est la population de la  
sous-population sur l’ensemble du périmètre d’étude. 

Cette part s’exprime de la façon suivante : )(
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L’estimation de la densité se fait de façon assez classique par des méthodes non 
paramétriques. L’estimateur de la densité f est calculé en utilisant un noyau gaussien. Si N désigne le 
nombre d’individus à partir desquels est effectuée l’estimation de densité, s la position dans l’espace, 

et h la fenêtre d’estimation, l’estimateur s’écrit : ( )�
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Encadré 3 – Normalisation des profils 
 
 Le calcul des indicateurs permet de définir un profil, en faisant correspondre à chaque valeur 
de pk, elle même associée à une valeur de y une valeur Hk. 
 
 Selon les territoires, les valeurs de pk sont différentes, puisqu’elles sont tributaires de la 
répartition locale des revenus. On va produire, pour faciliter les comparaisons une estimation du profil. 
On a choisi d’estimer cette courbe par des méthodes non paramétriques en utilisant la procédure de 
SAS intitulée LOESS, qui permet d’ajuster une courbe sans faire d’hypothèse sur la forme 
fonctionnelle et de produire des estimations pour des valeurs prédéfinies de p. On aura de ce fait des 
valeurs de l’indicateur calculées pour des valeurs de p directement comparables. On obtient en place 
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des couples (pk,Hk) des couples de type (pa,Ha), où les pa vont prendre une série de valeurs prédéfinies 
allant de 0.05 à 0.95. 
 
 
Encadré 4 - Analyse des profils 
 

Le calcul des « rank ordered segregation measures » pour chacune des unités urbaines a 
permis de définir un profil, sous la forme d’une série de points (pk,Hk). La méthode proposée dans 
l’encadré 3 permet une certaine normalisation, qui conduit à des valeurs de type (pa,Ha), plus 
directement comparables. Le problème est d’analyser ces courbes. Ces profils sont l’évidence 
différents des profils classiques que l’on rencontre en analyse factorielle des correspondances. 

Nous avons retenu comme première méthode une simple analyse en composantes principales, 
sur un tableau comportant en individus les unités urbaines et en colonne les différentes valeurs des Ha. 
Cette méthode a été choisie pour sa simplicité, et l’on n’a pas utilisé les méthodes d’analyse des 
donnéees fonctionnelles. Finalement, nous nous sommes orientés vers une méthode moins usuelle, le 
positionnement multidimensionnel, traduction ( Besse 2010) du terme consacré de « Multidimensional 
scaling ». Cette méthode, utilisée dans le domaine de la psychométrie travaille à partir de couples de 
distances. L’illustration la plus simple de cette méthode est la reconstitution des positions spatiales ( 
de villes par exemple) à partir de la donnée de leurs distances. Dans le cas qui nous occupe, nous 
avons construit tous les couples de distances entre courbes en faisant la somme des différences entre 
valeurs absolues.  

On a isolé trois aires urbaines aux profils très particuliers ( Creil et Meaux, d’une part, 
Menton-Monaco de l’autre). On présente dans le graphique de l’annexe1 les résultats de l’analyse, 
avec pour chaque groupe l’ensemble des aires urbaines, et la représentation des profils des plus 
grandes unités urbaines de chaque groupe. 
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Annexe 1 : Proximité des profils 
 
 
Profil-type Représentation Liste des unités urbaines 
Toulouse 

 

Avignon  Toulon  Brest Toulouse Bordeaux Rennes  Tours Nantes 
Nancy Le Mans Valence Pau Chambéry Poitiers Bergerac Brive-la-
Gaillarde Montluçon Vichy Carcassonne Salon-de-Provence Périgueux 
Quimper Sète Saint-Just-Saint-Rambert Roanne Cholet Cherbourg-
Octeville Laval Vannes Nevers  Saint-Omer Arras Tarbes Haguenau 
Castres Montauban  Épinal  

Nice 

 

Bayonne  Béthune  Saint-Étienne  Nice  Dijon  Grenoble  Reims  Metz  
Clermont-Ferrand  Caen  Saint-Nazaire  Lorient  Bastia  Armentières  
Boulogne-sur-Mer  Colmar  Thonon-les-Bains  Draguignan  La Roche-
sur-Yon 

Lyon 

 

Lyon  Marseille - Aix-en-Provence  Angers  Lille  Mulhouse  Le Havre  
Genève (SUI) - Annemasse  La Rochelle  Montbéliard  Amiens  
Montélimar  Arles  Vienne  Bourg-en-Bresse  Chartres  Calais  Cluses 

Limoges 

 

Angoulême  Besançon  Perpignan  Limoges  Bourges  Saint-Brieuc  
Romans-sur-Isère  Alès  Châteauroux  Blois  Agen  Chalon-sur-Saône  
Niort  Albi 

Montpellier 

 

Montpellier  Orléans  Troyes  NîmesBelfort  Charleville-Mézières  
Évreux  Béziers Montargis 

Paris 

 

Paris  Rouen  Douai - Lens  Valenciennes  Strasbourg  Maubeuge  
Annecy  Narbonne  Bourgoin-Jallieu Châlons-en-Champagne  
Sarrebruck (ALL) - Forbach  Beauvais  Compiègne 

Dunkerque 

 

Thionville  Dunkerque  Saint-Quentin  Ajaccio  La Teste-de-Buch - 
Arcachon  Fréjus 
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Annexe 2 : Caractéristiques résumées de la ségrégation 
 

Ségrégation 
Ville-
Centre/Banlieue 

Haut/Bas 
revenus 

Unité urbaine Revenu Taille 

      

Forte Banlieue Haut Rouen M 7

   Lyon H 7

   Paris H 8

   Lille M 7

      

Forte Banlieue Equilibré Troyes B 6

      

Forte Ville-centre Bas Bourges M 5

   Besançon M 6

   Blois M 5

      

Forte Ville-centre Haut Arles B 5

   Charleville-Mézières B 5

   Maubeuge B 6

   Beauvais M 5

   Compiègne H 5

   Strasbourg H 7

   Colmar H 5

   Mulhouse M 7

   Meaux H 5

   Amiens M 6

      

Forte Ville-centre Equilibré Vienne M 5

   Marseille - Aix-en-Provence M 7

   Évreux B 5

   Nîmes B 6

   Béziers B 5

   Montargis M 5

      

Forte Equilibré Haut Montbéliard M 6

   Le Havre M 7

      

Forte Equilibré Equilibré Avignon B 7

   Montpellier M 7

   Creil M 6

      

Faible Banlieue Haut Genève (SUI) - Annemasse H 6

   Menton - Monaco H 5

   Narbonne B 5

   Ajaccio M 5

   Lorient M 6

   Annecy H 6

   La Roche-sur-Yon M 5

      

Faible Banlieue Equilibré Vichy M 5
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   Carcassonne B 5

   Périgueux M 5

   Quimper M 5

   Roanne B 5

   Tarbes B 5

   Haguenau H 5

      

Faible Ville-centre Bas Saint-Brieuc M 5

   Niort H 5

      

Faible Ville-centre Haut Sète B 5

      

Faible Ville-centre Equilibré Vannes H 5

   Saint-Omer B 5

      

Faible Equilibré Bas Albi M 5

      

Faible Equilibré Haut Bayonne H 7

   Saint-Quentin B 5

   Bastia B 5

   La Teste-de-Buch - Arcachon H 5

   Thionville M 6

   Boulogne-sur-Mer B 5

   Thonon-les-Bains H 5

      

Faible Equilibré Equilibré Brive-la-Gaillarde M 5

   Montluçon B 5

   Brest M 7

   Pau H 6

      

Faible Banlieue Haut Béthune B 7

   Saint-Étienne B 7

   Dijon H 7

   Grenoble H 7

   Sarrebruck (ALL) - Forbach B 5

   Armentières M 5

      

Faible Banlieue Equilibré Bergerac B 5

   Belfort M 5

   Agen M 5

   Nancy H 7

   Le Mans M 7

      

Moyenne Ville-centre Bas Alès B 5

   Châteauroux M 5

   Perpignan B 6

   Chalon-sur-Saône M 5

   Limoges M 6

      

Moyenne Ville-centre Haut Caen M 6

   Cholet M 5



 19

   Reims M 7

   Metz M 7

   Fréjus H 5

      

Moyenne Ville-centre Equilibré Valence M 6

   Bourg-en-Bresse H 5

   Salon-de-Provence H 5

   La Rochelle H 6

   Nantes H 7

   Cherbourg-Octeville M 5

   Nevers M 5

   Calais B 5

   Épinal M 5

      

Moyenne Equilibré Bas Angoulême M 6

      

Moyenne Equilibré Haut Douai - Lens B 7

   Toulon H 7

   Nice H 7

   Chartres H 5

   Bourgoin-Jallieu M 5

   Saint-Nazaire M 6

   Châlons-en-Champagne M 5

   Dunkerque B 6

   Valenciennes B 7

   Clermont-Ferrand H 7

   Draguignan M 5

      

Moyenne Equilibré Equilibré Montélimar M 5

   Romans-sur-Isère B 5

   Toulouse H 7

   Bordeaux H 7

   Rennes H 7

   Tours H 7

   Saint-Just-Saint-Rambert H 5

   Orléans H 7

   Angers M 7

   Laval M 5

   Arras M 5

   Chambéry H 6

   Cluses H 5

   Castres B 5

   Montauban M 5

   Poitiers M 6

 


